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QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 995-97, 6 août 1997
CONCERNANT l’autorisation à SOQUEM de vendre à
Exploration Boréale inc. un intérêt dans vingt-cinq
(25) claims situés dans le canton 22 I/14 et de con-
clure un contrat de participation engageant SOQUEM
pour plus de cinq (5) ans

ATTENDU QUE SOQUEM et Compagnie Minière IOC
inc. (IOC) détiennent un intérêt indivis respectif de
trente-cinq pour cent (35 %) et de soixante-cinq pour
cent (65 %) dans vingt-cinq (25) claims (la Propriété)
situés dans le canton 22 I/14, à environ cent dix (110)
kilomètres au nord-est de Sept-Îles, dans la province de
Québec, le tout étant plus amplement décrit à l’annexe
«A» ci-jointe;

ATTENDU QU’Exploration Boréale inc. (Boréale) a
offert à SOQUEM et à IOC d’acquérir un intérêt indivis
de cinquante pour cent (50 %) dans la Propriété, en
considération de la réalisation de travaux d’exploration
sur la Propriété pour une somme totale et cumulative de
deux cent mille dollars (200 000 $) avant le 31 décem-
bre 1998;

ATTENDU QU’il est opportun que SOQUEM vende à
Boréale un intérêt indivis de dix-sept et demi pour cent
(17,5 %) dans la Propriété;

ATTENDU QU’au moment de l’acquisition par Boréale
d’un intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %) dans
la Propriété, il est opportun que cette dernière, SOQUEM
et IOC forment une entreprise en participation, Boréale
détenant un intérêt de cinquante pour cent (50 %),
SOQUEM dix-sept et demi pour cent (17,5 %) et IOC
trente-deux et demi pour cent (32,5 %), et poursuivent
sur cette base les travaux d’exploration, de mise en
valeur et, s’il y a lieu, de mise en production sur la
Propriété, conformément à un contrat de participation
(le Contrat) d’une durée de plus de cinq (5) ans;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de
SOQUEM, lors de sa réunion tenue le 18 février 1997, a
approuvé la vente de l’intérêt plus haut mentionné de

SOQUEM à Boréale et la conclusion du Contrat, sous
réserve de l’approbation préalable du gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 21
de la Loi sur la Société québécoise d’exploration mi-
nière (L.R.Q., c. S-19), la Société ne peut sans l’autori-
sation préalable du gouvernement conclure un contrat
de participation relativement à la réalisation des objets
visés dans l’article 3, si ce contrat l’engage pour plus de
cinq (5) ans;

ATTENDU QUE le Contrat est relatif à la réalisation des
objets visés à l’article 3 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 21
de cette loi, la Société ne peut sans l’autorisation préala-
ble du gouvernement vendre des gîtes minéraux, des
propriétés minières ou des intérêts dans ces biens autre-
ment que par vente à l’enchère ou soumissions publi-
ques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles:

QUE SOQUEM soit autorisée à:

a) conclure un contrat en vertu duquel SOQUEM et
Compagnie Minière IOC inc. (IOC) vendent chacune à
Exploration Boréale inc. (Boréale) un intérêt indivis,
soit dix-sept et demi pour cent (17,5 %) dans le cas de
SOQUEM et trente-deux et demi pour cent (32,5 %)
dans le cas d’IOC, dans vingt-cinq (25) claims (la Pro-
priété) situés dans le canton 22 I/14, à environ cent dix
(110) kilomètres au nord-est de Sept-Îles, dans la pro-
vince de Québec, le tout étant plus amplement décrit à
l’annexe « A» ci-jointe, en considération de la réalisa-
tion de travaux d’exploration sur la Propriété pour une
somme totale et cumulative de deux cent mille dollars
(200 000 $) avant le 31 décembre 1998;

b) conclure un contrat de participation l’engageant
pour plus de cinq (5) ans relativement à des travaux
d’exploration, de mise en valeur et, s’il y a lieu, de mise
en production sur la Propriété telle que décrite à l’an-
nexe « A» ci-jointe, avec IOC et Boréale;

QUE le contrat de participation prévoie qu’au moment
de la vente, Boréale, IOC et SOQUEM forment une
entreprise en participation, Boréale détenant un intérêt
indivis de cinquante pour cent (50 %), IOC trente-deux
et demi pour cent (32,5 %) et SOQUEM dix-sept et
demi pour cent (17,5 %), et poursuivent sur cette base
les travaux d’exploration, de mise en valeur et, s’il y a
lieu, de mise en production de la Propriété.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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ANNEXE «A »

CANTON 22 I/14

Liste des claims

No claim Ha

5005905 16,00
5005906 16,00
5005907 16,00
5005908 16,00
5005909 16,00
5005971 16,00
5005972 16,00
5005973 16,00
5005974 16,00
5005975 16,00
5005976 16,00
5005977 16,00
5005978 16,00
5005979 16,00
5005980 16,00
5005981 16,00
5005982 16,00
5005983 16,00
5005984 16,00
5005985 16,00
5005986 16,00
5005987 16,00
5005988 16,00
5005989 16,00
5005990 16,00
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Gouvernement du Québec

Décret 996-97, 6 août 1997
CONCERNANT l’autorisation à SOQUEM de vendre à
Mines d’Or Virginia inc. un intérêt dans le permis
d’exploration minière no 1213 situé sur le feuillet
SNRC 35B et de conclure un contrat de participation
engageant SOQUEM pour plus de cinq (5) ans

ATTENDU QUE SOQUEM détient un intérêt de cent
pour cent (100 %) dans le permis d’exploration minière
no 1213 (la Propriété) situé sur le feuillet SNRC 35B,
dans la province de Québec;

ATTENDU QUE Mines d’Or Virginia inc. (Virginia) a
offert d’acquérir un intérêt indivis de cinquante pour
cent (50 %) dans la Propriété, en considération du paie-
ment d’une somme de treize mille cinquante dollars
(13 050 $) représentant la moitié des droits exigibles par

le ministère des Ressources naturelles pour l’émission
de ce permis d’exploration minière et l’engagement de
Virginia de financer la moitié des dépenses prévues au
budget du programme de travaux d’exploration de l’exer-
cice 1997-1998;

ATTENDU QU’il est opportun que SOQUEM vende à
Virginia un intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %)
dans la Propriété;

ATTENDU QU’au moment de l’acquisition par Virginia
d’un intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %) dans
la Propriété, il est opportun que cette dernière et
SOQUEM forment une entreprise en participation, cha-
cune détenant un intérêt de cinquante pour cent (50 %)
et poursuivent sur cette base les travaux d’exploration,
de mise en valeur et, s’il y a lieu, de mise en production
sur la Propriété, conformément à un contrat de participa-
tion (le Contrat) d’une durée de plus de cinq (5) ans;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de
SOQUEM a approuvé, lors de sa réunion tenue le
18 février 1997, sous réserve de l’autorisation préalable
du gouvernement, la vente de l’intérêt plus haut men-
tionné et la conclusion du Contrat;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 21
de la Loi sur la Société québécoise d’exploration mi-
nière (L.R.Q., c. S-19), la Société ne peut sans l’autori-
sation préalable du gouvernement conclure un contrat
de participation relativement à la réalisation des objets
visés dans l’article 3, si ce contrat l’engage pour plus de
cinq (5) ans;

ATTENDU QUE le Contrat est relatif à la réalisation des
objets visés à l’article 3 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 21
de cette loi, la Société ne peut sans l’autorisation préala-
ble du gouvernement vendre des gîtes minéraux, des
propriétés minières ou des intérêts dans ces biens autre-
ment que par vente à l’enchère ou soumissions publi-
ques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles:

QUE SOQUEM soit autorisée à:

a) vendre à Mines d’Or Virginia inc. (Virginia) un
intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %) dans le
permis d’exploration minière no 1213 (la Propriété) si-
tué sur le feuillet SNRC 35B, dans la province de Qué-
bec, en considération du paiement d’une somme de treize
mille cinquante dollars (13 050 $) représentant la moitié
des droits exigibles par le ministère des Ressources
naturelles pour l’émission de ce permis d’exploration


